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Synthèse du conseil municipal du 01/06/2023 

Délibérations du conseil du 04/07/2023 

Le premier juin deux mil vingt-trois, à 19h30, le conseil municipal s’est réuni 
sous la présidence de Monsieur Jean-Philippe AMANS, Maire. 
Présents : Mmes Carbonnet, Moreau, Guérin, Huger et Danel ; Mrs Bellamy, Coiffier, Bouret, 
Sombret, Vincent, Fernandes, et Feret  
Absents excusés : M.Page (pouvoir à M. Vincent) et M. Walski (pouvoir à M. Bellamy) 
Au cours de cette séance il a : 

 Approuvé le compte-rendu du conseil municipal du 16 mai 2023. 

 Après avoir entendu le rapport de la commission d’appel d’offres, délibéré sur le choix 
des entreprises titulaires des différents lots du marché de rénovation des sanitaires de 
l’école.  

 Pris connaissance de la lettre d’information n° 13 du PLUi, disponible en mairie 
également pour l’information des administrés. 

NB : Le procès-verbal complet du conseil municipal du 16/05/2023 est disponible en mairie 
et publié électroniquement sur le site : lemontsaintadrien.fr 
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Démarchages abusifs 

Laëtitia et Cédric PERONNET 
se sont dit « OUI », 
samedi 10 juin 2023 

à la Mairie du Mont Saint Adrien. 
Le conseil municipal félicite chaleureusement les 

jeunes mariés. 

Chers administrés, 

Vous êtes quelques-uns à avoir téléphoné à la 

mairie après avoir été démarchés à domicile par 

une entreprise privée pour la réalisation d’un 

diagnostic d’analyse énergétique de votre 

habitation. Cette entreprise a pu vous dire que la 

mairie était au courant voire à l’initiative de cette 

démarche. Ces affirmations sont fausses et il s’agit 

d’un démarchage abusif. Vous êtes dès lors tout à 

fait fondés à refuser leur proposition commerciale 

tout comme leur entrée dans votre propriété. Au 

moindre doute, n’hésitez pas à contacter la 

mairie.  

La vie au Mont Saint Adrien 

Toute l’équipe municipale vous souhaite de bonnes vacances 

Cérémonie du 14 juillet 

La cérémonie du 14 juillet se tiendra à 11H00 au 

monument aux morts et sera suivie par le 

traditionnel verre de l'amitié dans la salle 

associative. 

Horaires de la Mairie pendant l’été 

Le secrétariat de mairie pendant l’été est ouvert au public : 
En juillet : les lundis 17, 24 & 31 et les jeudis 13 & 20 
En août : les lundis 07, 14, 21 & 28 et les jeudis 17, 24 & 31 

 
de 16H30 à 19H00 

http://www.lemontsaintadrien.fr
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Terrain de football Info de Santé publique France Le Mont Saint Adrien Loisirs 

L’association 
Le Mont Saint Adrien Loisirs 
organise sa 26ème brocante 

Le DIMANCHE 3 SEPTEMBRE 2023 
 

Les inscriptions pour la brocante sont lancées.   
Après la distribution dans les boîtes aux 
lettres, des formulaires sont disponibles à la 
mairie et en téléchargement sur le site 
internet du village : 
 

http://lemontsaintadrien.fr/les-associations/
le-mont-saint-adrien-loisirs/   
 

A noter qu'en fin de brocante, il n'y aura pas 
de ramassage des invendus laissés sur les 
emplacements. 
Il est donc demandé à chacun de ne rien 
laisser sur place.  
Pour cela, tout au long de la journée, une 
animation sur la gestion des déchets sera 
proposée par la communauté d'Agglo du 
Beauvaisis et des points de collecte et tri 
seront installés. 
 

Pour contacter l'association, une adresse mail a été 
crée:  

lemontsaintadrienloisirs@gmail.com 

Info de la Médiathèque 

Transport à la demande 

Info du club du Mont Gym 

La Fête des voisins continue et c’est dans le quartier du Champ Pavie 
que celle-ci a eu lieu le vendredi 30 juin en toute convivialité, preuve 
en image. Souhaitons qu’ils fassent des émules ! Et à l’année 
prochaine les voisins !! 

Le Chœur du Mont 

Votre enfant adore chanter? 
Alors, n’hésitez plus! Et venez lui 
faire découvrir le Chœur du Mont 
Kids. 
Une chorale enfant/ado dans une 
ambiance sympathique, dynamique 
et bienveillante. 
Reprise des répétitions le mercredi 
13 septembre 2023. 

Tarif annuel: 25€ 
Séance d’essai offerte. 

N’hésitez pas à contacter Isabelle, 
cheffe de chœur au 06.31.34.57.50 
pour tous renseignements. 

Derniers  jours pour venir retirer les 
livres ou DVD avant la fermeture pour 
congés d’été, 

vendredi 14 juillet 
la réouverture se fera  

le LUNDI 21 AOUT 2023. 
Belles vacances à toutes et à tous !!! 
Dominique et Elisabeth. 

Prenez soin 
de vous 
Bel été 

Afin de renforcer la 
présence des services 
publics de proximité, 
des espaces France 
services ont ouvert sur 
le territoire français. 
Quels sont les services 
disponibles ? 
Comment trouver un 
espace France services près de chez vous ? Pour plus d’information 
allez sur le site de la mairie lemontsaintadrien.fr 

Info de France services 

A l’attention des utilisateurs du terrain de football: 
Nous avons été interpellés par des riverains habitant à 
proximité du terrain de football au sujet de 
dérangements intempestifs par les utilisateurs. Nous 
vous rappelons que l’utilisation des équipements 
sportifs doit se faire en bonne intelligence avec le 
voisinage, dans le respect mutuel des uns et des 
autres. Nous vous remercions pour votre 
compréhension. 
Le terrain sera fermé du 15 juillet au 15 août. Par 
ailleurs, l’occupation du parking est interdite à partir 
de 21h pour préserver la tranquillité du voisinage. 

Info de la CPAM Oise 

La fête des voisins - Quartier du Champ Pavie 

Déclarer la naissance de votre enfant à 
l’Assurance Maladie :  
c’est simple et rapide depuis votre compte ameli. 
La naissance de votre enfant vous comble de 
bonheur ; pour profiter de ces précieux 
moments, la Caisse Primaire d’Assurance Maladie 
de l’Oise (CPAM) vous permet de déclarer la 
naissance de votre enfant de chez vous, en ligne, 
depuis votre compte ameli. Entre 5 à 8 jours 
après la déclaration de naissance de votre enfant 
en mairie ou à la maternité, pensez à le déclarer 
également auprès de votre Caisse Primaire 
d’Assurance Maladie (CPAM) directement depuis 
votre compte ameli, pour une prise en charge 
optimale de ses soins. Vous pouvez effectuer 
cette démarche sur la version web ou depuis 
l'application ameli pour smartphone, disponible 
sur l'App Store et Google Play. Le service « 
Déclaration du nouveau-né » est accessible 
depuis la rubrique « Mes démarches » de votre 

compte ameli. Il vous appartient ensuite de 
remplir les informations demandées à l’identique 
de ce qui est écrit sur l’extrait de l’acte de 
naissance de votre enfant ou sur le livret de 
famille. Suite à cette déclaration en ligne, votre 
enfant sera inscrit sur votre carte Vitale (dès que 
vous l’aurez mise à jour en pharmacie). A noter : 
l’un ou l’autre des parents peut déclarer la 
naissance de l’enfant (au choix). Il sera alors 
rattaché au parent faisant la déclaration. Il est 
possible de rattacher l’enfant au deuxième 
parent, à la fin de la déclaration (demande de 
double rattachement). Contact : 03.44.10.11.12 

communication.cpam-oise@assurance 

Après une année bien sportive, le MONT GYM prend sa 
pause d’été du 5 juillet au 4 septembre inclus.  
Les séances encadrées par un animateur diplômé d’Etat 
reprendront le mardi 5 septembre 2023 à la salle associative 
de 18h30 à 19h30. 
Si vous souhaitez de plus amples renseignements, n’hésitez 

pas à contacter Christine BELLAMY, présidente au  : 
06.87.21.41.91 ou au 03.44.82.18.65. 

En attendant, nous vous souhaitons de passer de belles 
vacances. 

http://lemontsaintadrien.fr/les-associations/le-mont-saint-adrien-loisirs/
http://lemontsaintadrien.fr/les-associations/le-mont-saint-adrien-loisirs/
mailto:lemontsaintadrienloisirs@gmail.com

